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1. A sa 47eme seance, le 14 novembre 1978, la Cinquieme Commission a exam2ne, 
conformement a l'article 153 du reglement interieur de l'Assemblee generale, l'etat, 
presente par le Secretaire general (A/C.5/34/22 et Corr.l et 2), des incidences 
administratives et financieres du projet de resolution recommande par la 
Troisieme Commission (A/34/618, par. 18) et le rapport y relatif du Comite 
consultatif pour les questions administratives et budgetaires (A/34/7/Add.6). 

2. Aux termes du projet de resolution, l'Assemblee generale adopterait un 
programme d'activites pour la seconde mcitie de la Decennie de la lutte contre 
le racisme et la discrimination raciale. 

3. Dans l'etat qu'il a pr~sente (A/C.5/34/22 et Corr.l et 2), le Secretaire 
general a indique que le programme d'activites envisage entratnerait des depenses 
estimees a 393 700 dollars mais que des credits d'un montant de 39 4oo dollars 
avaient deja ete prevus au projet de budget-programme pour l'exercice 
biennal 1980-1981. En consequence, le montant net des credits supplementaires 
demandes par le Secretaire general s'elevait a 354 300 dollars. 

4. S'agissant des couts des services de conference correspondants, estimes 
a 708 500 dollars, le Secretaire general indiquait qu'aucun credit supplementaire 
n'etait demande, en attendant l'evaluation d'ensemble des besoins effectifs qui 
figurait dans l'etat recapitulatif du cout total des services de conference qui 
serait soumis vers la fin de la presente session de l'Assemblee generale. 
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5. Dans son rapport correspondant (A/34/7/Add.6), le Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires a souligne qu 'habituellement, tous les 
participants n'assistaient pas aux seminaires pendant toute leur duree. C'est 
pourquoi le Comite, qui pensait en outre qu'il ne devrait pas etre necessaire de 
prevoir des credits supplementaires pour les travaux d'imprimerie a l'exterieur, 
le Secretaire general ayaXlt demande a cette fin 194 900 dollars, a recommande de 
reduire de 29 300 dollars le credit demande pour les depenses autres que les Couts 
des services de conference, qui serait ainsi ramene de 354 300 dollars 
a 325 000 dollars. 

6. Les observations faites par les delegations au cours du debat sur cette 
question sont consignees dans le compte rendu analytique de la seance 
(A/C.5/34/SR.47). 

DECISION DE LA CINQUIEME COMMISSION 

7. La Cinquieme Commission a decide, sans proceder a un vote, d'informer 
l'Assemblee generale que, si elle adopte le projet de resolution recommande par 
la Troisieme Commission (A/34/618, par. 18), un credit de 325 000 dollars devra 
etre inscrit au chapitre 23 du projet de budget-programme pour l'exercice 
biennal 1980~1981 et que les depenses a inscrire au chapitre 29 seront incluses 
dans l'etat recapitulatif des couts des services de conference qui sera soumis a 
l'Assemblee generale vers la fin de sa presente session. 


